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V-Temporel 

Pour promouvoir notre mISs1on mondiale et la meilleure gestion possible de nos 
ressources, le Chapitre propose: 

Nouveau mode de calcul du taux annuel des cotisations des Unités à 
!'Administration générale (AG). 

40 Pour les années civiles 2013 à 2015 inclusivement, sera en vigueur la méthode suivante 
de calcul des cotisations des Unités : 

• L'Administration générale doit disposer chaque année d'un total de 550,000 €. 

• Les seize Régions et Provinces actuelles sont réparties en trois catégories comme suit 
selon une étude de leurs capacités financières réalisée par !'Assistant de Travail: 

Dépendantes financièrement (FD) Équilibrées (Bl) Bénéficiaires (Fv) 

Colombie Argentine Espagne 
Afrique de l'Est Canada France 
Togo Chili Italie 

Corée Japon 
Suisse Meribah 

Autriche 
Pérou 
USA 

• Il y aura une cotisation selon le nombre des membres (selon le mode actuel de 
calcul) : 

o 100 € par membre et par année pour les Unités dépendantes 
financièrement, 

o 350 € par membre et par année pour les Unités dont les finances 
sont en équilibre ou bénéficiaires. 

• Une fois calculé le total de ces cotisations par membre(TC), la somme restante à 
couvrir (S) sera répartie à égalité entre les huit Unités dont la situation 
financière est bénéficiaire (S = € 550,000 - TC). 

À noter que ce total changera d'une année sur l'autre pendant la période 2013-2015, à 
cause de la modification du nombre des membres. Mais le taux par membre est fixé 
pour les trois années de cette période. 

41 Lors de la prochaine réunion de l'Assemblée générale de gouvernement, (GLA), on 
pourra, si nécessaire, ajuster ce plan de cotisation et ceci dans les domaines suivants: 

• Montant des ressources nécessaires à !'AG 
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• Taux de cotisation par membre 
• Reclassification des Unités en cas de changement de leur statut financier. 

42 La proposition ci-dessus est faite au vu des considérations suivantes : 

a) Si nous regardons notre Société sous l'angle de son unité, nous considérons 
comme un acte de solidarité que les Unités les plus à l'aise financièrement 
contribuent plus largement aux dépenses communes. 

b) Il est souhaitable qu'en signe d'unité toutes les Unités, quelles que soient leur 
santé et leur capacité financières, apportent leur contribution à l'AG. Pour les 
Unités totalement ou partiellement dépendantes financièrement, c'est aussi un 
rappel des conditions requises pour leur indépendance. 

c) Pour les Unités totalement ou partiellement dépendantes, une cotisation plus 
élevée par membre augmenterait simplement les besoins de fonds à prévoir par 
l'Unité dont elles dépendent ou par les fonds constitués pour leur formation et 
leur mission. Il serait préférable de charger de ce montant !'Unité la plus capable 
de le supporter financièrement. 

d) Nous faisons nôtre la classification des Unités, opérée par !'Assistant de Travail, 
selon leur santé et leur capacité financières. 

e) Nous pensons que cette politique est facile à expliquer et que, tout en reposant 
sur l'esprit de la proposition de cotisation "basée sur les ressources", elle ne 
réclame pas de distinctions comptables compliquées. 

f) Cette politique escompte un taux de dépenses évalué en gros sur un rapport de 
4-4,5 % du portefeuille de l'AG. 

g) Cette politique escompte que les frais de l'AG seront les mêmes que les 
dernières années. 

h) Nous recommandons au Conseil général de continuer à étudier attentivement 
les possibilités de trouver des ressources avec les bâtiments et la propriété de 
Via Latina, y compris leur vente. Il serait souhaitable de faire aboutir ces 
recherches dans un proche avenir. 

À propos de l'absence d'un audit financier pour l'année civile qui se termine le 31 
décembre 2011 (cf. le Directoire général des finances,§ 58) 

43 Il a été noté que le Directoire général des Finances (§ 58) demande que "le rapport (des 
comptes financiers gérés par l'AG) présenté au Chapitre général soit un rapport 
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contrôlé par un audit". L'Assistant a expliqué qu'à la suite d 'un changement récent du 
logiciel informatique utilisé par l'AG pour ses comptes, le rapport pour l'année civile 
2011 est toujours en cours de réalisation. De plus, l'Assistant a expliqué qu 'à son avis le 
coût d 'un audit complet (estimé à 3 - 4% des opérations courantes d 'une année) est 
disproportionné par rapport au bénéfice qu'on peut en escompter. Au vu de ces 
éléments, le Chapitre : 

a) Félicite le Fr. Violett pour la maîtrise dont il a fait preuve dans mise au clair de 
nos comptabilités. 

b) Accepte son explication de l'absence d'un audit pour l'année civile 2011. 

c) Demande à }'Assistant général de Travail et au Conseil général de veiller avec 
notre expert-comptable à achever aussitôt que possible le rapport pour l'année 
civile 2011. 

d) Demande à !'Assistant général de Travail de proposer à la prochaine Assemblée 
générale de gouvernement de déterminer s'il faut présenter au prochain 
Chapitre général un audit ou une simple certification par notre expert
comptable. Pour formuler cette proposition, l'Assistant devrait revoir la 
question avec la commission du Temporel de la Société. L'Assemblée générale 
de gouvernement décidera de la forme à donner au rapport financier qui devra 
être présenté au Chapitre de 2018. 

Article 46 du Directoire général des finances. 

44 Amendement au § 46 du Directoire général des finances pour déterminer comment sont 
fixés les montants lors d'une aliénation ou d 'un acte extraordinaire d 'administration: 

"Il appartient aux Chapitres, aux divers niveaux, de fixer les montants m axima 
correspondant aux opérations économiques qui dépassent le domaine de 
l'administration ordinaire. Au niveau général, le Conseil général, au vu des 
recommandations de !'Assistant général de Travail, détermine chaque année le 
montant maxima correspondant à une aliénation ou à un acte extraordinaire 
d 'administration opéré par une Unité donnée de la Société. Toute opération 
administrative de ce type qui excède ce montant exige la permission du 
Supérieur général avec le consentement de son Conseil." 

Recommandations 

45 Au vu de leur importance, de leur émergence relativement récente et de leur 
symbolisme pour le service des pauvres, le Chapitre recommande que les Assistants 
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généraux d'Instruction et de Travail continuent d'organiser et de promouvoir la 
réflexion sur nos œuvres de promotion sociale et d'éducation non institutionnelle. 
Cette réflexion doit faire appel à ce qui est expérimenté dans nos Unités, et regarder de 
près si ces œuvres sont entreprises d'une manière réellement communautaire, 
explicitement marianiste et financièrement responsable. 

46 Considérant d'une part la responsabilité croissante que représente une gestion 
prudente des placements dans un marché volatile, et d'autre part les attentes du 
Chapitre pour une tenue de qualité professionnelle de nos comptabilités, le Chapitre 
recommande à !'Assistant de Travail de structurer son Office de manière à pouvoir 
bénéficier d'une aide professionnelle convenable et suivie qui lui permette de répondre 
à ces demandes. 

47 Le Chapitre général félicite le Conseil général pour la manière exemplaire avec laquelle 
il a réduit les dépenses de fonctionnement de !'Administration générale et 
l'organisation du Chapitre général en réponse à la crise économique mondiale; il 
recommande à chaque frère, à chaque communauté et à toutes les Unités d'agir en 
suivant cet exemple. Comme nous sommes toujours dans une période financière 
délicate, nous rappelons ce qu'a écrit !'Assistant général de Travail dans le n° 133 de 
"Trois Offices" (p. 12) : 

"Les temps actuels nous appellent à vivre selon nos moyens, sachant que nos 
moyens sont en relation directe avec le travail de nos mains tout en répondant à 
notre désir d'être fidèle à notre vœu de pauvreté. En cette période, la discipline 
financière est une condition critique pour assurer la stabilité et la survivance de 
notre économie, tant pour aujourd'hui que pour demain." ("Trois Offices", n9 

133, p. 12) 

********* 
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Conclusion 

Nous sommes conscients que le cœur de notre mission implique que nous mettions au service 
du monde et de l'Église le don de notre vocation, transmis par le témoignage et l'action de 
personnes vraiment charismatiques. Tout simplement être ce que nous sommes appelés à 

être: une congrégation de composition mixte, où religieux laïcs et prêtres partagent une 
même vocation, qui fait partie de d'une Famille marianiste unique au sein de laquelle nous 
partageons le même charisme que les autres branches. 

Tout Chapitre général est un pas en avant dans l'histoire de la Société de Marie. Le XXXIVe 
Chapitre général doit laisser son empreinte propre. Il doit être un appel à suivre l'œuvre de 
notre Fondateur, en répondant de façon responsable aux demandes que nous lance le 
Seigneur pour accroître dans la Société de Marie notre passion pour le Christ et l'humanité. 

Marie, 
Mère de grâce et de miséricorde, 
nous sommes une famille, ta famille. 
Apprends-nous à penser, ressentir, œuvrer 
en corps uni, vivifié par un seul cœur et une seule âme. 
Alors notre Instit11t religieux qui est tien 
portera tout son frui t. 

Fais-nous le don de la fermeté dans la foi, 
de la force dans l'espérance, de la constance dans l'amour, 
afin qu'en chacune de nos personnes et de nos œuvres 
circule une vie abondante et féconde. 

Amen 






